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mutuelles
Question écrite n° 73094

Texte de la question

M. Joseph Parrenin souhaite attirer l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur le retard
apporté à la demande formulée par la Fédération française des industries charcutières, traiteurs et
transformateurs de viandes. Elle consiste en l'extension d'un accord national mettant en oeuvre un régime
collectif de prévoyance, au profit du personnel non cadre des entreprises de leur secteur d'activité. L'accord
conclu le 7 mars 2001 entre cette fédération et toutes les organisations syndicales ne peut pas entrer en vigueur
tant que cette demande d'extension n'est pas autorisée par arrêté. Aussi, il lui demande dans quel délai elle
pense être en mesure de prendre cet arrêté.

Données clés

Auteur : M. Joseph Parrenin
Circonscription : Doubs (3e circonscription) - Socialiste
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 73094
Rubrique : Économie sociale
Ministère interrogé : emploi et solidarité
Ministère attributaire : affaires sociales, travail et solidarité

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 18 février 2002, page 827

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE73094
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2330

